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1°. La peine de mort à lieu contre ceux qui falfifient les lettresEditde L ü

de chancellerie, et'contre ceux qui imitent, contrefont, appliquentm XIV.
ou fuppofent, les fçeaux.

2?. La même peine de mort a lieu contre ceux qui contrefont les Dc- ri

fignatures des confeillers du 1R6y en tous fes confeils, fecrétaires d'état du .o Aouff,
et de fes commandemens,'dans les chofes qui concernent les fondions "99

des charges de fecrétaires d état.
h qui aIrent falfifient oup OUPéclaratioiCeux qui atérent, changent e papiers royaux u ca

publics, doivent être punis de mort.,
4°. Faux témoins en fait de mariage, &c. Edit de Loi

Tous ceux qui fuppofent fauffement effre les péres, méres, >tu,
te.rs, ou curateurs des mineurs, en fait de mariage; comme auffi
es témoins quî'auroiït ertifié des faits qui Te trouveront faux à

l'égard de l'âge, qualité, ou, domicile des contradans feront con-
damnés, fçavoir, les hommes àsfamende honorable et aux galéres
à temps, ouau baniiffement feulement; et les femmes à l'amend
honorable et au banniffment à temps, qui ne pourra e9,e noindre
que de 'ieuf ans.
'4°. Faux témoins en juffice'

L'ordonnande de i 53 i rélatée dans le préambule de l'édit de mars Jgririt
'68o, proronçoit la peine de mort contre les faux témoins. Mais

ce mê.me édit ayant laiffé à l'arbitrage du juge de prononcer.une
peine moinlre que celle de la mort contre ceux qui commettent le
faux hors d'une fondion publiques la ,urifprudence a changé, et
on nie prononce plus que la peine des galéres contre les faux té-

T R E XXXIII.

Des Malverfations des 0#ciers. .

Les Juges.

EFE.NCE S à tous juges de prendre, ou laiffer prendre, aucun Ordonnance

préfent des parties; à peine de concuffion. , a
ordonnance
de Blois, Art.

Les Grefr.

Enjoint à tous greffiers d'exercer leurs offices en perfonne, d'en- ordonnance
tretenir nombre fuffifant de clercs, et de ne rien exiger au-delà de d'orean
leurs droits; à peine contre le greffier de privation de-l'office et -

contret le -clerc * prifon et punition exemplaire.
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